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La stratégie fiscale du canton de 
Nidwald – Un modèle à succès ?
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„Dans le classement du BAK Taxation Index 2013 pour les entreprises, 
Nidwald se retrouve en tête (10.0%), suivi d’Appenzell Rhodes 
extérieures (10.8%) et Obwald (11.1%) des comparaisons fiscales. Ce 
bas tarif d’impôt donne à ces trois cantons les places sur le 
podium“………….

Communiqué de presse du 25.7.2013 BAK Taxation Index 2013 
Le calme avant la tempête ?
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BAK Taxation Index 2013 pour les entreprises
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Evolution de la pression fiscale de l’impôt sur le revenu en % (Canton- et commune/ Hergiswil)

Evolution de la pression fiscale de l’impôt sur la fortune  % (Canton- et commune/ Hergiswil
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Evolution de la pression fiscale sur les bénéfices en % (Canton- et commune)
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Allègements fiscaux 2007 – 2011 (Canton et communes)
Total Fr.  45.5 mios
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Evolution des recettes fiscales (Canton – Revenus/Fortune/Bénéfices/Capital)
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Caractéristiques essentielles de la stratégie fiscale 
nidwaldienne

 Canton connu pour une politique fiscale innovante
(„laboratoire cantonal“  anc. CF Merz)

 Canton compte parmi les trois plus avantageux au niveau 
fiscal = Objectif de la législature du Conseil d’Etat
 Allègement fiscaux ciblés et ponctuels  compensation rapide 
des pertes fiscales grâce à la croissance   
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Originalités fiscales du canton de Nidwald

Prestations pionnières au niveau Suisse
 Atténuation de la double imposition économique 

(Allègement au niveau des revenus des dividendes des 
actionnaires)

 Lizenzbox en tant qu’alternative aux privilèges fiscaux 
contestés de l’UE (Holding- et sociétés de gestion)

 Promotion de la place Suisse au niveau recherche et 
développement 

Premières positions au niveau Suisse
 Taux fixe le plus bas pour l’impôt sur les bénéfices 6%  
 2ème taux le plus bas pour l’impôt sur le capital 0.1 pour 

mille (Confédération ne connaît pas d’impôt sur le capital)
 Plus bas taux de l’impôt sur la fortune (CH ne connaît pas 

d’impôt sur le capital)
 3ème taux le plus bas de l’impôt sur le revenu
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Lizenzbox 

 Holding et sociétés de gestion, un modèle sans avenir ?

 Hollande / Belgique / Luxembourg / Espagne / France /  
Angleterre  = UE compatible soit entre autre,  pas de limitations de 

privilèges

 Définition des revenus de licence : 1:1 OECD modèle d’accord 

 Allègements fiscaux sur le modèle des états de l’UE et de FL
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Article 85 al. 3 LF

Sur les revenus nets des licences d’utilisation de biens incorporels, 
le taux fixe de l’impôt sur les bénéfices correspond à 20% du taux 
ordinaire de l’impôt sur les bénéfices selon l’al. 1.

Impôt ordinaire sur les bénéfices                   6.0%

Taux d’impôt sur les revenus de licence        1.2%
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Provisions
illimitées
pour la recherche 
et le développement



FINANZDIREKTION

03.09.2013 22

 Cadre légal fiscal innovant
 Contribuable imposé = Client fiscal
 Culture de la confiance et non de la méfiance 
 Participation coopérative active
 Efficience et client fiscal proche de 
l’administration fiscale
 Pratique d’imposition transparente
 Contact / collaboration avec le conseiller fiscal

Piliers fondamentaux d’un climat fiscal attractif
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 Proche contact de l’autorité
 Infrastructure (bureau / terrains à bâtir)
 Bonnes dessertes au niveau du trafic
 Aéroport
 Sécurité, formation, culture, loisirs   

Environnement complémentaire
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MERCI pour votre attention


